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LIVRE SEPTIÈME 

L E 

CHEMIN DE LA CROIX  

i . L'on nomme VIA CRUCIS, OU CHEMIN DE LA CHOIX, une sé­
rie de croix, seules ou accompagnées de tableaux, destinées à 
remémorer les principales scènes de la Passion de Xotre-Sei-
gneur. On désigne aussi sous ce vocable l'exercice pieux au 
moyen duquel les fidèles cheminant, comme Jésus-Christ, 
d'une station à l'autre, s'efforcent de gagner les indulgences 
attachées par les souverains pontifes à ces mêmes croix. Je 
n'ai point à m'oecuper ici de la dévotion proprement dite, 
qui, d'ailleurs, a été, de ma part, l'objet d'un Traité spé­
cial. 

C'est l'affaire, un peu trop négligée, soit dit en passant, 
tant des livres de piété que des ouvrages de droit canonique. 
Mais mon rôle dans cette publication est d'envisager surtout 
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2 LIVRE SEPTIÈME. 

la questiou iconographique au double point de vue de l'art 
chrétien et de l'archéologie religieuse. 

Qu'il me soit cependant permis, avant de commencer, de 
rechercher l'origine et les développements successifs du che­
min de la croix, puis de baser mes observations sur des prin­
cipes certains. 

L'histoire ecclésiastique et les décrets du Saint-Siège seront 
à la fois la source à laquelle je puiserai et l'autorité qui me 
servira d'appui. Ainsi guidé et éclairé, j'entre sans crainte en 
matière. 

2. L'idée première du chemin de la croix remonte à la 
Mère de Celui qui, le premier, suivit la route du Calvaire 
pour le salut des hommes, nous invitant à marcher à sa suite : 
« Si quis vult post me venire, ahneget semetipsum, et tollat 
cruegm suam et sequatur me 1 . » Ainsi nous l'apprend la 
Légende dorée : « La sainte Vierge, dit Jacques de Vora-
gine citant un livre apocryphe de saint Jean, resta dans 
sa maison près de la inuat.igné de Sion. YX elle visita, tant 
qu'elle vécut, les différents endroits témoins du baptême, de 
la passion, de la résurrection et de l'ascension do son Fils, se 
livrant au jcùno et à la prière 1. » S'cmparant de ce texte, 
populaire comme les sermons de l'archevêque de Gènes, le 
moyen-Age le traduisit en iconographie dans le Spéculum hu-
mmuv sa/vr/flanis, et distribua en huit casiers ou tableaux les 
reliques et Les monuments do la vie mortelle du Christ. En 
effet, pour le peintre qui a enluminé le manuscrit, tous les 
événements d'une vie si remplie se rangent et se pressent 
dans une armoire à huit compartiments, qui renferme la crè­
che, où maugent le bœuf et l'une et qui reçut Jésus à sa nais­
sance; le glaive et l'armée d'ilérode, persécuteur du Sauveur; 
le calice de sa dernière agonie, la colonne et les fouets de sa 
flagellation, la croix et les clous de sa crucifixion, le titre qui 
le proclama dérisoirement roi des Juifs, le linge qui garda 

« S. MaUh.,xvi, 24. 
3 Légende dorée, trad.par G. Brunei, t. I, p. 269-270. 
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l'empreinte de sa face vénérée, la pierre que sa toute-puis­
sance leva du sépulcre et, sur le mont des Oliviers, d'où il 
monta aux cieux, la trace de ses pieds sacrés. A cette vue, qui 
mêle à ses joies de si lamentables souvenirs, Marie se voile 
la figure de ses mains et comprime les soupirs qui l'oppres­
sent 1. 

Cette miniature ingénieuse, datée de Tan 1324, n'est qu'une 
fiction, mais une de ces fictions qui sont un germe fécond 
pour l'avenir. Aux objets symétriquement groupés substituez 
leur représentation, éloignez les tableaux les uns des autres 
et vous aurez presque la réalité moderne. J'ai écrit presque à 
dessein, car, au xv e siècle, en 1491, la B. Eustochie, Clarisse 
de Messine, combinait encore les mystères de la Passion avec 
les mystères de l'Enfance, dans le simulacre des saints Lieux 
élevé par son zèle et son industrie privée dans l'intérieur du 
cloître 3. 

3. Au temps de saint Jérôme 3, l'affluence des pèlerins était 
considérable à Jérusalem. Mais on y venait pour visiter et vé­
nérer les Lieux saints, comme plus tard s'y rendirent les croi­
sés, et non avec le but déterminé de méditer plus spécia­
lement aux endroits sanctifiés par la passion du Sau­
veur. 

Los reliques rapportées d'oulre-mer par les pieux visiteurs 
ne manquaient pas autrefois. Les catalogues ou les reliquaires 
qui nous en restent nous les montrent recueillies indistincte­
ment à la crèche ou au Calvaire, au mont des Oliviers ou au 
Sépulcre. 

* Bibliothèque Nationale. 
3 « Contemplation! dedita,ut Christi vilain, mores, tolerantiam in tormentis 

iuvictaiu, tenaciuri mente recoleret, saucta seorsîni loca, quasi I-Iierosoiymis 
esset, ex industria simularat. Intra cœuobii claustra eoniixerat Christi natali-
tium prœsephun, ibi divae rnatris osdes, ibi tumpluin Salomonis, ibi Olivetum 
montem, ibi hortum in quo Salvator captus, ibi cœnaculum, ibi Annie et 
CaïphtB domos, ibi Pilati prœtorium, ibi Galvarium montem, juxtaque sepul-
chrum, quibus quotidie frequentatis, tanquam veris locis interesset, sponsi 
sui niansuetudinem, resque singulas ex ordine gestas lacryniabunda contem-
plabatur. » (Waddîng. Annales Minomm, ad ann. 1491.J 

3 S. Hieronym»f Epist. XLVI. 
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4. La dévotion aux Lieux saints et à la passion de Notre-Sei-
gneur existe certainement au moyen-âge, et il est facile de la 
constater. Mais on doit remarquer qu'elle se fortiflo surtout et 
prend de l'accroissement lorsque les Franciscains fondent leur 
célèbre couvent de Terre-Sainte et, sous la protection du Saint-
Siège, obtiennent la garde dos saints Lieux. Ceci se passait 
en 1342. 

Près de cent ans plus tard, lorsque la B. Eustochie s'es­
sayait au chemin de la croix, sur trois points à la fois du 
monde chrétien, jaillissait, sans accord préalable, comme spon­
tanément une tige naît do sa semence enfouie dans le sol, la 
sublime théorie du chemin de la croix, telle que nous la con­
naissons et pratiquons aujourd'hui. 

En Allemagne, de riches pèlerins transformaient leur ville 
natale de Nuremberg en une nouvelle Jérusalem et accro­
chaient aux lianes de sa colline les stations en haut relief qui, 
de nos jours encore, excitent si puissamment l'admiration des 
voyageurs. 

En Angleterre, deux descendants du glorieux martyr de 
Cantorbéry, les BB. Paul et Jean Bock et, imitaient la voie dou­
loureuse qui aboutit au sépulcre. A Cordoue, un humble 
frère prêcheur, le B. AHaro, construisait dans son couvent 
autant d'oratoires que Ja Passion nombrnit do stations. Je 
laisse volontiers au bréviaire dominicain lo soin de raconter 
ce fait important, que BenoU XIV, ce pape d'une science si 
vaste et d'une critique si sûre, n'a pas fuit difficulté d'admet­
tre et d'approuver. Voici comment s'exprime la leçon du 
deuxième nocturne de l'office du i). Alvaro, au 21 février : 
« Singulari ac prrecipuo erga Christi passiouem agebatur af-
J'ectu. Quainohrcm loca sancta Palestiruu ejus mysteriis cons-
picua stimula devotione lustravit; utque oorum monumenta 
aliqua in extructo a se cœnobio perpetuo oxtarent, varia in 
éo oraloria disposuit, in quibus redemptionis nostrœ myste-
ria certis distincta stationibus exhiherentur ; quam subinde 
piam institulionem alia cœnobia adoptasse perhibentur. » 

5. Ce dernier trait jette une grande clarté sur le moment 



LE CHEMIN DE LA CROIX. 5 

précis où commence, à proprement parler, l'institution du 
chemin de la croix. Jusque-là les faits sont personnels, lo­
caux, sans importance. A partir d'Alvaro, qui meurt en 1420, 
l'institution se généralise et est adoptée par les autres cou­
vents. 

Mais qui, en ce monde, travaille pour soi ou pour les siens? 
Les Dominicains ne bénéficièrent pas de la découverte d'Al­
varo, ou ils en laissèrent modestement la gloire aux Francis­
cains. L'origine fut même si complètement oubliée et l'adop­
tion si peu controversée, que Benoît XIII, par son bref Inter 
plurima, renouvelant en cela le bref Adeuperquss d'Inno­
cent XII, nomma les Franciscains, sinon les auteurs, au moins 
les fervents propagateurs d'une dévotion aussi salutaire pour 
les âmes;. 

6. L'Église, qui procède toujours avec sagesse et maturité, 
s'occupa fort tard du chemin de la croix. Trois siècles s'étaient 
écoulés depuis la mort d'Alvaro, quand enfin, prêtant l'oreille 
aux voix saintes qui l'y conviaient, elle rompit le silence et 
montra, par les indulgences dont elle l'enrichissait, combien 
ce pieux exercice lui était agréable. Mais comme, grâce à son 
zèle pour la propager, la dévotion du chemin de la croix pa­
raissait identifiée à l'ordre de saint François, le premier bref 
d'indulgences, octroyé par le vénérable Innocent XI, le 5 sep­
tembre 1686, ne concerna qtle les églises franciscaines, les 
religieux et religieuses de Tordre, ainsi que les personnes 
affiliées ou agrégées aux confréries canoniquement érigées 
en ces mômes églises. 

Innocent XII, en 1692, concéda de plus amples faveurs, 
mais sans atteindre ni d'autres lieux ni d'autres privilé­
giés. 

1 « Fratres ejusdem ordinis pium exercitium Viae Crucis appellatum, quo 
tota Dominiez passionis séries pictis tabulis, ubi commode fieri posset, 
expressa inque plures stationes distributa, eo modo quo peregrini civitatis 
S. Hierusalem loca ipsa, ubi Christus passus est, recoleutes et fréquentantes, 
invisunt, contemplanda proponeretur, in varias christianorum provincias ma-
gno animarum fructu intulisse. » 
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Cependant les fidèles faisaient le chemin de la croix, mais 
sans gagner d'indulgences. À la demande du procureur gé­
néral des Franciscains de l'Observance, Benoît XIII publia, 
à la date du S mars 1726, la bulle lnter plurima^ qui dérogeait 
aux prescriptions de ses prédécesseurs, et permettait à tous 
fidèles indistinctement de jouir des indulgences accordées, 
dans les soûles églises toutefois appartenant à l'ordre Séra-
phique. 

Enfin Clément XÎI, par son bref Exponi yiobis, du 16 janvier 
1731, déclara que toutes églises, oratoires, monastères, hôpi­
taux et autres lieux pieux seraient aptes à recevoir le chemin 
de la croix, pourvu que rérection en fût faite par un religieux 
de l'ordre do saint François 1. 

Si à cette liberté Ton ajoute la 10° clause insérée par ordre 
de Benoît XIY, le 10 mai 1742, à la suite des Avertissements, 
antérieurement publiés par le cardinal Pico, préfet de la sa­
crée Congrégation des Indulgences, le 3 avril 4731, Ton aura 
le secret de cette multitude de chemins de croix qui, en tout 
pays, garnissent los murs dos églises aussi bien que des cha­
pelles. Or telle fut la teneur de la recommandation pontificale : 
« N. S. P. le Pape, heureusement régnant, désirant que ce 
saint exercice se répande de plus en plus pour l'utilité du 
monde catholique, exhorte les curés de tous les lieux et de 
toutes les villes à enrichir leurs paroisses d'un si grand tré­
sor ; quoiqu'il y ait plus d'une paroisse dans une terre, ils doi­
vent introduire cette dévotion dans leurs cures ou dans le dis­
trict, sans faire attention à la distance plus ou moins grande 
qu'il y aurait entre un chemin de la croix et un autre. » 

1 « Quod prœdicta loca Viœ Cruels seu Calvarii in ecclesiis, oratoriis, mo-
nasleriis, hospitalibus, et aliis iUdem piis locis ipsi niinistro generali non 
subjeclis, nec ab eo dependentibus, per fratres dicti ordinis nunc erecta et in 
posterum erigenda, indnlgentiis ac privilcgiis fruantur et gaudeant, quibus 
fruuntur et gaudent erecta in eoclesiis et in locis ordinis praefati. » 
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CHAPITRE II 

LES PRINCIPES 

Rome ne s'est pas contentée des faveurs spirituelles. Elle a 
voulu régler elle-même plusieurs questions importantes, rela­
tives au nombre des stations, à leur mode et à leur place­
ment, toutes choses qu'il est indispensable de connaître, car 
un chemin de croix qui, matériellement, ne remplit pas les 
conditions déterminées, doit être considéré comme apocryphe 
et inutile ; bien plus il est nuisible à la piété des fidèles, qu'il 
trompe en les autorisant à croire qu'ils peuvent, en s'en ser­
vant, gagner réellement des indulgences dont ils sont très-
certainement privés. Or, en matière d'indulgence, ni l'ar­
bitraire ni la discussion ne sont loisibles. L'indulgence n'existe 
que là où les formalités exigées sont accomplies de tout point, 
et rien ne peut excuser de la violation de la règle, ni la né­
gligence, ni l'impuissance, pas même l'ignorance. 

Les chemins de la croix ayant été établis pour permettre 
aux fidèles de gagner les indulgences de Terre-Sainte, voyons 
maintenant à quelles conditions ces indulgences pourront 
s'acquérir ou faute de quoi elles sont exposées à se perdre. 
Pour plus de clarté, je pose quatorze principes, tous émanés 
du Saint-Siège ou de son organe officiel, la sacrée Congréga­
tion des Indulgences : 

£ ô Tout chemin de croix se compose de quatorze stations, 
ni plus ni moins. Ainsi l'a déclaré le pape Clément XII, en 
1731 4 . 

2° Les croix seules reçoivent la bénédiction et les indul-
gences, en sorte que les tableaux ne sont nullement néces­
saires 3 . 

» Instruction de Clément XII, 3 avril 1731. — Décret de la S. Cong. des In­
dulgences, 1842. 

a « An loco quatuordecim crucium possint retineri et adhiberi quatuorde-
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3° Les croix bénites doivent être placées au-dessus des ta ­
bleaux, 

4° Ces croix doivent être en bois et non d'une autre matière ; 
l'érection serait nuile, si Ton ne plaçait que les tableaux re­
présentant les scènes de la vie douloureuse ou des tableaux 
avec la croix en peinture. (Décisions du 13 mars 1837, du 
8 janvier 1838, du 2 juin de la même année et du 14 juin 
18450 

J'ajouterai comme corollaires, avec le R. P. Maurel : « Rien 
n'empêche cependant de dorer ces croix de bois et de les e n ­
tourer d'ornements en métal. Les croix doivent être sans 
Christ » 

Ne cherchons pas ailleurs que dans la forme et l'essence do 
la croix nu Sauveur la raison do la règle qui vient d'être po­
sée. Rome a tenu à assimiler auhmt que possible^ môme ma­
tériellement, la croix qui recevait et transmettait ses faveurs 
spirituelles au prototype dont le bois sacré racheta le monde. 
La liturgie, les traditions ecclésiastiques, non moins que le 
symbolisme ne demeurent pas élrnngors a la réalisation de 
celte idée pieuse. L'Eglise ne prnclamc-t-ollc pas d'ailleurs, 
dans ses nombreux offices, la gloire, non de la croix, mais 
do son bois vénéré: « Ecce lignum crucis... venite, adore-
mus 3 . » — « Arbor décora et fulgida 3» — « Ipso(Reriemptor) 
lignum tune notavit damna ligni ut solverct 4. » 

5° Ces croix étant affectées h un lieu déterminé, par exem-

cim icônes vel tabulas depicta reprœsenLanlcd niysloria cujuslibet statiouis? 
<< Négative. POPS mit, ubi commode fie ri polcst (ait suinmus ponlîfex Bene-

dîctus XUI iu sua constitutione Mer plnriina, quinto nonns martu 1726,super 
exurcitio Vi.v Cru ri*), rotiueri quatorde<:hn icouoa vcl tabulée depictœ statio-
nes représentantes Viio Cru ois; sed qualnonleeim ernees prius benedictae 
supra (jnanilib<.'t icoticm vcl tabulam depiutam sunt collocanda et retiuendae. 
Non enim benedicuntur icônes, sed cruces, ad acquirendas indulgentias eidem 
exercitio adnoxas. » {Dec. S. C. IntL, in Brugen., 13 m art. 1837.) 

1 Le chrétien éclairé sur la nature et l'usage des indidgenr.es. Paris, 1860, 
6« édit., p- 186. 

* Adoration de la croix, le vendredi saint. 
3 Verilta Régis de saint Fortunat. 
4 Pange lingua de saint Fortunat. 

http://indidgenr.es
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pie à une église et non à telle ou telle place dans cette église, 
on peut les enlever, soit pour restaurer• l'église, soit pour les 
disposer dans un ordre plus convenable, sans que les indul­
gences cessent : telle est la réponse à une consultation de 
Québec, en date du 14 mars 1845 l . 

6° Tant que les croix bénites sont en majorité, il n'est pas 
nécessaire d'une nouvelle érection ou bénédiction pour celles 
qui restent ou que Ton remplace 2 . 

Une consultation de Langres, du 30 janvier 1839, éclaircit 
encore mieux cette difficulté. La réponse est que : « Si les 
croix bénies à l'époque de l'érection périssent entièrement, il 
faut une nouvelle érection canonique; s'il en périt inoins de 
la moitié, on peut les remplacer par d'antres sans aucune bé­
nédiction. » 

7 f t Les tableaux ne constituant pas l'essence même du che­
min de 3a croix, puisque cette dévotion peut subsister sans 
eux, on les changera ou remplacera h volonté 1 1. 

8° Quoique l'indulgence n'ait été appliquée qu'aux croix, la 
pensée, je dis plus, la volonté expresse de l'Eglise est que 
toute personne qui pratique le pieux exercice de la Via cru-
cis médite, pendant un espace de temps déterminé, sur les 

1 « An mutatio tabnlaruni et crucium de loco in lociun in cadem ccclesîa 
secum importât annibilationem indulgentiarum Vîae Cnicis annexarum? — 
Négative. » 

2 « Expluribus hujus S. C. decretis colligitur minime necessariam esse facul-
tatem commulandi stationes seu cruces quoad locum, dummodo agatur de 
eadem ecclesia, minimeque facultate indigere substituendi stationes seu 
tabellas, dummodo tamen cruces omnes superpositue vel in majori numéro 
persévèrent; secus vero nova erectio novaque benedictio omniuo requiritur, 
inipctrata tamen ab Apostolica Sede potestate. » (In Rothomayen^ 20 aug. 
1844.; ' 

3 U Cum ad lucrifaciendas indulgentias, quae pro stationum Viae Crucis visi-
tatione conceduntur, minime requiratur tabularuui erectio, sed crucium, 
proindeque si ob vetustatis causam ipsae tabula» removentur pro ipsarum sta­
tionum contemplatione, ac in earum locum etiam absque pontificia facultate 
novœ tabulae substituantur, indulgentiarum concessio persévérât, imo etsi 
cruces ipsœ, quae necessario requiruntur, ob eamdem rationem, vetustate sci-
iicet labentes, renovari debeant, dummodo de ipsis non sit major pars, nec 
nova erectione indigetur, nec indulgentiarum beneficium amittitur. » (Deer» 
S. C. Ind.j in Cameracen., 13 nor. 1837.) 
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quatorze stations gui composent la voie douloureuse. D'où il 
suit rigoureusement que si des tableaux sont proposés pour 
aider les fidèles dans la méditation de la Passion de Notre-
Seigneur, ces tableaux ne doivent pas avoir d'autre motif que 
la représentation exacte de l'objet mémo de la méditation. 
D'où suit encore, que, sous peine do poser un obstacle réel et 
insurmontable à l'acquisition des indulgences et d'exposer les 
fidèles à des erreurs graves, un thème quelconque d'iconogra­
phie, étranger aux quatorze stations reçues, eût-il pour objet 
direct et unique une seine de la Passion, comme la Flagella­
tion, ne peut être subrogé à aucune des stations 1. 

Or, d'après la Sacrée Congrégation des Indulgences, les 
stations que, sous aucun prétexte, il n'est licite de modifier 
sont celles-ci : 

i™ station. — Jésus est condamné à mort. 
2° station. — Jésus est chargé de la croix. 
3° station. — Jésus tombe sous la croix pour la première 

fois. 
4° station. — Jésus rencontre sa très-sainte Mère. 
5° station. — Lo Cyréuéen aide Jésus à porter sa croix. 
6° station. — Véronique essuie la face de Jésus. 
7° station. — Jésus tombe pour la seconde fois. 
8 e station. — Jésus console les femmes de Jérusalem. 
9° station. — Jésus tombe sous la croix pour la troisième 

fois. 

10° station. —Jésus est dépouillé de ses vêtements et 
abreuvé de fiel. 

11 e station. — Jésus est attaché à la croix. 
12° station. — Jésus meurt en croix. 

1 « An indulgcntiœ concerne visitantibus Vice orucis stationes datée sint ob 
Christi Do mini passionis meditntionem contem plan dam in génère, an vero 
taxative pro meditatione illarum station uni quatuordecim quae a fidelibus 
generatiter cognoscuntur? 

« Ad ij négative. » 
« Ad 2, affirmative. » 
« An possint illis jam cognitis alise stationes subrogari? 
« Négative. » (S. C. Ind., in una Montis Regaiis, 16 feb. 1839.) 
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13 e station. — Jésus est déposé de la croix dans le sein 
de sa Mère. 

14 e station. — Jésus est mis dans le sépulcre. 
9° La distance qui doit séparer une station de la station sui­

vante n'est pas déterminée. Gependant elle doit être suffisante 
pour nécessiter une marche, ne fût-elle que d'un pas, car il 
serait assez singulier que Ton pût, sans remuer déplace, faire 
ce que tout le monde, appelle le chemin de la croix, et se 
contenter de s'unir mentalement à un exercice où, aux termes 
mêmes du langage, le corps est appelé à prendre part1. 

En effet, à Rome, lorsque le chemin de la croix se fait pu­
bliquement dans une église, les fidèles se mettent en marche 
à la suite de l'officiant et s'arrêtent avec lui devant chaque 
station. En France, on se persuade qu'il suffit de suivre de sa 
place la marche exécutée par le seul clergé. Les décrets pré­
cédents montrent si en cela, comme en tant d'autres choses, 
nous sommes dans le vrai. 

J0°Le privilège de bénir et ériger les chemins de croix 
appartient en propre aux Frères Mineurs de l'observance et, 
par extension, aux Capucins, qui sont une ramification de 
Tordre franciscain. Or ce privilège s'étend à tous les lieux, 
églises, oratoires, couvents, hôpitaux, places publiques, etc. 
À Rome, les églises conventuelles de San-Francesco à Ripa 
et de San-Pietro in Montorio sont précédées d'une série de 
petits oratoires en plein vent, où chacune des stations est dé-

1 « S. Congregatio, Indulgentiis sacrisque reliquiis praeposita, declaravit inter 
stationes Vise Crucis non requiri distantiam œqualem Vise Crucis Hierosolymi-
tance nec determinatam. (In Roman., 3 decembr. 1736.^ 

« Utrum Christi fidèles, in magno populi concursu, maxime cum ecclesia 
repleta et compressa sit devotis, possint sine corporis motu de Ioco in locum 
indulgentias Vise Crucis lucrari? 

« Négative. Sîngula enim summorum pontificum décréta affirmant, inter 
alias conditiones pro acquirendis stationum Viae Crucis indulgentiis, necessa-
rio requiri aliquem corpo;is motum, ut clarius declaratum est ab hac Sacra 
Gongregatione, die 30 septembris 1837 : a Che si passi da una stazione 
air altra per quanto permette o la multitudine délie persone che la visitano o 
la ristrettezza del luogo dove sono erette. » (Decr. S. C. Ind., in una HelvetiM9 

26febr. 1841.) 
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signée par un monument orné d'un tableau peint à fresque et 
protégé par un treillis de fer. 

En vertu d'un rescrit pontifical, qui est essentiellement 
personnel, de simples prêtres ou même des évêques, n'appar­
tenant pas à Tordre de Saint-François, peuvent procéder à 
une érection canonique, mais cette érection, pour être valide, 
ne doit pas être faite en dehors des églises 1. 

11° «Si on veut ériger les stations hors de l'église, dit Clé­
ment XII, comme cela se pratique en beaucoup d'endroits, 
on doit lâcher do toujours terminer ou commencer par l'é­
glise, par le lieu sacré. Il faut absolument que les oratoires 
soient fermés par des barreaux qui empêchent l'entrée des 
personnes uii des animaux. Tant les oratoires que les croix 
doivent *rtre places en des lieux non exposés A dos irrévérences 
et si, daiis la suite du temps, les lieux dans lesquels on les a 
érigés deviennent indécents, les supérieurs doivent les inter­
dire : on leur on fait un devoir strict de conscience. 

12° <( Dans une église ou lieu pieux, lorsque le local le per­
met, ou fera hien d'ériger deux Vue crucis pour lu commo­
dité des fidèles, une pour les hommes, eL l'autre pour les 
femmes. Lorsque Tune est établie hors de l'église, on doit 
toujours en ériger une autre dans l'église, pourvu que l'édi­
fice soit assez grand pour qu'il n'y ait pas de confusion; dé 
cette maiûère, les fidèles pourront pratiquer le pieux exercice, 
sans être arrêtés par la pluie ni par d'autres empêchements. » 

13° Il n'est pas absolument nécessaire que la première sta­
tion soit placée du côté de l'évangile. Cependant, puisque 

1 « 3. An pi»r forai ulam rescripti censeatur probibitum quominus Via crucis 
erigatur extra ecclesias vel oratoria sive publica sive privata, ex. gr. in cœuie-
teriis, vel iu Haustris? 

« 4. An pub pn»na nullitatis apponatur faeultatis delimitatio ad locaubi ordo 
minoruiu observantium S. Francisci non existit, et ad ecclesias et oratoria 
tantutn ejusmodi locorum; ita ut Via crucis a sacerdote seculari in locis in 
quibus laudatus ordo extat, vel extra ecclesias seu oratoria erecta, denuo eri-
genda sit ? 

« Ad tertium et quartum, affirmative. » (Décret de la Sacrée Congrég. des 
Indulgences, 20 junv. 1859, in Tornaccn.) 
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telles sont la coutume et la pratique générale, il faudrait des 
raisons graves pour s'en écarter ; car, dit encore le pape Clé­
ment XII, « cet exercice doit se pratiquer d'une manière uni­
forme dans tous les lieux, sans rien changer à ce qui s'est 
observé jusqu'ici dans les couvents de l'ordre1. » 

14° L'exercice solennel du chemin de la croix, à Rome, a 
lieu le vendredi et le dimanche, dans l'après-midi. L'on allume 
les cierges du grand autel, ainsi qu'un cierge ou deux à cha­
que station. D'ordinaire, un sermon sur la passion précède la 
cérémonie. 

La procession défile dans cet ordre : le porte-crucifix, entre 
deux clercs tenant des torches allumées ou des lanternes, deux 
chantres, le clergé et l'officiant, en surplis et étole rouge, ou 
violette pendant l'avant et le carême. L'on s'arrête à chaque 
station et Ton s'agenouille, pendant que les chantres disent le 
verset A doramus te auquel les fidèles répondent: Quia per 
sanctam etc. Le prêtre lit une courte considération en fran­
çais sur le sujet de la station. Il récite ensuite avec le peuple 
un Pater, un Ave et le verset Miserere nostri. En passant d'une 
station à l'autre, les chantres chantent une strophe du canti­
que français, à laquelle lé peuple répond par un refrain. Quand 
le parcours des stations est terminé, le prêtre s'arrête au pied 
de l'autel et récite les versets et oraisons d'usage. 11 monte 
les degrés de l'autel et, prenant le crucifix que tient le porte-
croix, il donne la bénédiction, sans rien dire, en faisant le si­
gne de la croix sur le peuple agenouillé. 

J'ai insisté à dessein, malgré leur aridité, sur tous ces dé­
tails pratiques, parce que j'ai cru important de citer même 
textuellement les décrets de l'Église Romaine qui forment la 
législation en pareille matière. Les indulgences sont des fa-

* « An indifîerens sit ut incipiant a cornu epistolai et devinant in cornu 
evangelii, aut vice versa ? 

« Non est de necessitate prœcepti ut ad acquirendas indulgentias incipien-
dum sit pium exercitium Viœ crucis a cornu evangelii ; Uœc est tamen eonsue-
tudo ac praxis generalis, quœ piis estinnixa congruentix rationibus. »(In una 
Brugen., 1837.; 
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* 446° lettre à nue abbesse. Œuvres complètes, t. XIV, p. 137. 

veurs spirituelles, que les papes distribuent à leur gré, avec 
toute l'étendue et la liberté d'une puissance que rien ne li­
mite. Rome a donc pu imposer des règles spéciales pour l'ob­
tention do ces indulgences, quelque répugnance que puissent 
avoir aies adopter des esprits minces et fâcheux, suivant la 
parole de saint François de Sales, Nous terminerons avec lui 
ces préliminaires par cette louable pensée : « Il se faut arrêter 
à ce que Dieu ordonne et son Église... et en somme c'est une 
présomption insupportable à qui que ce soit de penser mieux 
entendre les nécessités spirituelles des fidèles et de s'imaginer 
être plus sage que l'Église \ » 

CHAPITRE III 

L'ESTHÉTIQUE 

i. Par cela mrmo que l'exercice du chemin de la croix est 
extra-liturgique, il se constitue libre d'allure et populaire. Il 
ne faut pas se le dissimuler, le peuple a peu ou point de sym­
pathie pour les grands offices, messe et vêpres, parce qu'il ne 
comprend ni le latin, qu'il n'a pas appris ou qu'il a oublié, ni 
les cérémonies dont, négligence ou ignorance volontaires, 
on ne lui inculque point l'esprit pas plus qu'on ne lui en ré­
vèle l'origine. Et pourtant, le prône se fait tous les dimanches ! 
Comment se passe donc la journée du dimanche pour les Ro­
mains? 

Le matin, une messe basse, avec ou sans sermon. 
Le soir, la dévotion ne chôme pas pour savoir se passer de 

vêpres. Mais les fidèles affluent aux oratoires, aux monas­
tères, avides de sermons, de neuvaines, de chemins de croix, 
de chapelets médités et de ces mille autres choses, créées ex­
près pour eux et qui parlent puissamment à leur foi vive et à 
leur imagination ardente. 

J'ai nommé le chemin de la croix : j'aurais tort de laisser 
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croire que, dans la semaine, il n'en soit pas question. Il es£ 
même telle petite église, yoisine de Saint-Barthélemy en l'île, 
où le chemin de croix se répète journellement, à la nuit tom­
bante, afin que tous, surtout l'ouvrier après le travail, puis­
sent y prendre par t 1 . 

Pourquoi cet empressement, je dirais presque cette sponta­
néité? Ah ! c'est que dans ces églises, ces cimetières, ce Coly-
sée, le fidèle est tenu tout le temps en haleine, et que l'inté­
rêt, loin de diminuer ou de se refroidir, monte toujours crois­
sant. Il gémit aux soupirs lamentables du Stabat> s'avive aux 
strophes expressives du cantique des masses Evviva la croce, 
pleure ses fautes aux accents énergiques du franciscain qui 
prêche et marche plein de componction avec le prêtre, à la 
suite de la croix, sur la voie douloureuse de la Passion de 
Jésus-Christ. Il y a certainement là plus qu'une cérémonie or­
dinaire : j ' y vois un drame émouvant, à la façon de ces re­
présentations pieuses qui captivaient nos ancêtres du moyen-
âge sous les porches ou dans les parvis de leurs splendides 
cathédrales. 

En France, nous avons des chemins de croix dans presque 
toutes les églises, tableaux inutiles, où peut filer l 'araignée; 
car, à part quelques bonnes femmes, trompées souvent sur la 
valeur de riiidulgence qu'elles gagnent 2 , qui s'en sert, qui 

1 La confrérie qui dessert cet oratoire se nomme « Confrérie des dévots de 
Jésus au Calvaire et de Notre-Dame des Douleurs pour le secours des saintes 
âmes du purgatoire. » Elle fut établie en 1760. 

2 Généralement, eu France, on parle d'une indulgence plénière pour l'exer­
cice complet et même pour chaque station du chemin de la croix. Il n'est 
donc pas hors de propos de rappeler cet article si explicite des avertissements 
de Clément Xfl : 

« On ne doit point publier du haut des chaires ni sous une autre forme et 
encore moins inscrire dans les oratoires ou stations un nombre certain et 
déterminé des indulgences que Ton gagne; car il a été reconnu en plusieurs 
occasions que, par inadvertance et méprise, ou parce qu'on transporte à cet 
exercice les indulgences accordées pour d'autres, on change et l'on confond 
les vraies indulgences. On doit, par conséquent, se contenter de dire que 
ceux qui méditent la Passion de Notre-Seigneur Jésus-Christ gagnent, par 
coneession des souverains pontifes, les indulgences qu'ils auraient en visitant 
personnellement les stations de la via crucis de Jérusalem. » 
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les visite? Je cherche l'exercice public, et je ne le rencontre 
pas. Je me trompe, je le trouve parfois, mais rare comme ces 
bornes milliaires plantées sur le bord des voies romaines dé­

laissées. 
Quoi qu'en aient écrit des voyageurs superficiels, les basi­

liques de Rome, Saint-Pierre entre autres, n'ont pas de che­
min de croix. Imitons-les, car, franchement ce n'est pas la 
peine d'ajouter un meuble nouveau, s'il ne doit avoir aucun 
caractère d'utilité. Or, j'ai le regret de le dire, en beaucoup 
de localités, les stations appenducs aux murs demeurent ou­
bliées, et je suis tenté de croire que leur installation a eu pour 
principe ce double motif : décorer l'église et la mettre à la 

mode. 

A cola, je répondrai : raisonnons mieux et n'envoyons pas 
comme décors les représentations les plus saintes, sanctifiées 
encore par une bénédiction spéciale ; n'écoutons pas ces en­
traînements irréfléchis qui poussent à agir, comme la vague 
est jetée sur le rivage par le caprice du vent. 

Je résume celte première observation esthétique : qu'il ify 
ait de chemin de croix que là où Ton a l'intention formelle de 
s'en servir. 

2 . Lorsqu'on 1 6 4 2 , Urbain YIII s'occupa do proscrire des 
églises toute imago profane, inconvenante ou tléshonnéte, il 
motiva sa juste sévérité par cette recommandation dos Écri­
tures que la ïîiinleté est nécessaire à lu maisou do i)icu, cam 
domuni Dci t'wvat mnclitndo*. Or la sainteté n'est pas seule­
ment la séparation d'un objet de flvti milieu ordinaire et sa 
consécration spéciale au culte ; j'y vois encore une appropria­
tion ou plutôt une conformation à remploi qui doit on être 
fait, usa destination convenue. Voilà pourquoi l'art chrétien 
n'est pas un art banal, dont les produits sont susceptibles d'ê­
tre placés ici ou ailleurs. Faits en vue de l'église, ils n'ont de 

1 L'office de la dédicace, nu Bréviaire roir.aiu, revient souvent sur cette 
pensée daus ses antiennes et ses répons : « Vere Jocus iste sanctus est et ego 
nescieLam. - Domain tuaui, Domine, ilecet sauclitudo in longitudinem dic-
rum. — Locus iste sanctus est iu quo orat sacerdos. » 



LE CHEMIN DE LÀ CROIX. 17 

I I 

place qu'à l'église et, rigoureusement, ils ne sont dignes de 
cet honneur qu'autant que, par la pensée de leur auteur et 
leur constitution propre, ils indiquent et leur origine et leur 
fin. 

L'église n'est pas un bazar, où il soit indifférent d'exposer 
indistinctement toutes sortes d'objets, médiocres ou mauvais, 
pauvres ou misérables. Si les rubriques ont pu établir que 
l'office divin est impossible dans telles et telles conditions, 
pourquoi l'art religieux lui aussi n'apposerait-il pas son veto 
à telles ou telles exhibitions qu'il condamne et réprouve? 

Et certainement, c'est ne pas comprendre la sainteté de nos 
églises que de les affubler de papiers coloriés, qui rappellent 
trop, par leur style et leurs enluminures, ces images d'Épi-
nal promenées aux jours de foire dans les campagnes et qui 
doivent leur succès au bon marché du débit. Le bon marché, 
on ne peut plus le taire, c'est le faux, le laid, l'inconvenant, 
l'absurde ; c'est la ruine de l'art, l'exaltation du principe hu­
main et, pour tout stigmatiser d'un mot, c'est le culte lui-
même, pourtant émané de Dieu, diminué, amoindri, rapetissé 
à nos idées mesquines, modelé sur nos formes exiguës, au 
lieu de le grandir et de l'élever à ces hauteurs où nous porte 
la foi. 

Qu'avons-nous gagné au bon marché pour l'ameublement 
depuis cinquante ans et plus? Le carton, au lieu delà pierre, 
pour les tabernacles; le coton, au lieu du lin, pour les aubes; 
le papier pour les devants d'autels, au lieu des étoffes de 
soie. 

Le papier, cette feuille légère que l'humidité pique, la cha­
leur ride, la colle boursouf(le,.la mite dévore, et qui, au bout 
de quelques années, tombe et disparait de vétusté. Voilà la 
substance quo nous a préparée le bon marché pour les stations 
du chemin de la croix, l'idéal qu'il nous réserve et, qu'à 
force de réclames, il parvient à propager 1 

Gravé ou lithographie, noir ou en couleur, peu nous im­
porte, ce papier ne nous va pas et nous le repoussons. L'é­
glise demande mieux que cela. Non, elle demande moins et 
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c'est ce moins dont l'église pauvre doit savoir se conten­
ter. 

Rome n'attache sa bénédiction qu'aux seules croix. N'ayons 
que des croix et économisons pour les orner l'argent que 
nous dépenserions follement à les accompagner d'images que 
a piété n'approuve pas, que rejette le bon goût et que bannit 

le respect du lieu saint. 
Si vous êtes riche, je vous dirai alors : fabrique, ne regar­

dez pas à la dépense ; choisissez des artistes habiles et mettez-
leur aux mains la pierre, le boi*, les métaux, la peinture, 
toutes substances solides, belles, bonnes, que l'Église aime, 
protège et, dès son berceau, a favorisées ; exigez d'eux sur­
tout la fresque, si pleine d'harmonie avec le monument, qui 
fait corps avec lui et se fond dans sa masse. Je hais les dis­
parates choquantes qu'offrent aux yeux ces tableaux inclinés, 
briseurs systématiques des grandes lignes architecturales, 
qu'on ne voit, vernis, que dans un certain jour et dans des 
conditions de lumière déterminées. Le flrtMo a besoin de voir 
en face et de suite : il n'y a pas de temps d'arrêt dans sa dé­
votion pour étudier le point où il pourra contempler Jésus on 
croix on souffrant et il aura droit de se plaindre si le tableau 
n'est pas à la hauteur de son regard. 

J'aime le bas-relief h l'égal de la fresque et. je ne le dédai­
gnerais pas rehaussé par la couleur; mais il demande à être 
oncïislrô dans la muraille, à la façon de ces admirables vies de 
la Viorge et de Notrc-Seigncur qui tapissent la paroi septen­
trionale au pourtour du chcour de Notre-Dame de Paris, ou 
encore ce chef d'oeuvre incomparable de la sculpture gothique 
qui, l\ Reims, revêt tout l'intérieur du portail occiden­
tal. 

J'admets volontiers aussi la peinture sur verre, qui donne 
tant d'éclat aux églises, mais à la condition toutefois que l'ar­
tiste saura placer, ailleurs que dans la verrière, la croix qui 
doit surmonter chaque station et qu'il n'empruntera pas son 
existence à une matière fragile, incapable do recevoir et dé 
garder une bénédiction. 
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3. Le concile de Trente*, reconnaissant que toute image in­
solite peut être une occasion de scandale pour les fidèles, ne 
permet à personne de la poser dans une église sans l'autori­
sation préalable de l'ordinaire du lieu. L'évêque est donc seul 
juge en cette affaire et c'est lui, éclairé comme il convient, 
qui admet ou rejette les tableaux, les statues, toute l'imagerie 
du temple. 

Fidèle à cette prescription générale, le pape Urbain V I I Î 

alla plus loin encore et spécifia ce qu'il fallait entendre par le 
mot insolite, lorsque, après mur examen et sérieuse discus­
sion, de science certaine etaves toute la plénitude du pouvoir 
apostolique, il enjoignit à tous présents et à venir de n'ad­
mettre clans le lieu saint que les images peintes ou sculptées 
avec les vêtements et la forme que leur attribue, de toute an­
tiquité, l'Église catholique. Ces paroles sont si nettes, si ex­
presses et traduisent si complètement ma manière de voir 
personnelle, que je me fais un devoir de les reproduire ici 
textuellement : « Nos abusas hujnsmodi tollere pro debito 
pastoralis offlcii nostri volentcs, re etiam cum venerabilibus 
fratribus nostris S. R. E. cardinalibus sacris rilibus praeposi-
tis communicata, et mature considcrata ctdiscussa, iuhœrendo 
dictse dispositioni sacrosanctae Tridentinœ synodi, motu pro-
prio, et ox certa scientia nostra, deque aposlolicaî potestatis 
plcnitudino, nequis cujuscumque gradus, qualitatis, ordinis... 
imagines D. N. J.-C. ctBcipara? Virgiuis Maria1., ac angelorum, 
apostolorum, evangelistarum, aliorumque sanciorum et sanc-
tarum quorumcumque sculperc aut pingere, vel sculpi aut 
pingi facere, aut antehac sculptas, pictas et alias quomodoli-
bet effictas tenere, seu publico aspectui exponere aut vestire 
cum alio habitu et forma quam in catholica et apostolica Ec-
clesia ab antique tempore consuevit... tenore prœsentiumpro-

* « Sacresancta Tridentina synodus, optime agnoscens non levé scandalum 
afferre posse, si quid inordinatuin aut prsepostere accommodatum vel profa-
num in ecclesiis appareat, statuit nemini licere ullo in loco vel ecclesia quo-
modo libet exempta ullani insolitam imaginem ponere vel poueudam curare* 
nisi ab episcopo adprobata fuerit. » 
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Mbemus, ac ut imagines aliter pictœ vel sculptae ab ecclesiis 
et aliis locis quibuslibct amoveantur et deleantur, vel reducan-
tur et reformentur ad habitum et formam in Ecclesia eatholi-
ca et apostolica ab antiquo tempore consuetam, ut veneratio 
et cultus sic dictis imaginibus augeatur etquse oculis fldelium 
subjiciuntur non inordinata nec insolita appareant, sed devo-
tionem pariant et pietatcm... Présentes quoque litteras et in 
eis contenta quocumque nullo unquam tempore... impugnari 
vel redargui posse, sed illas sempor solidas, fumas et effica­
ces existere et fore, suosque plenarios effectus sortiri et obti-
nere et ab omnibus ad quos spectat, et spectabit in futurum, 
inviolabiliter observari. » 

Or, que proclame cette constitution, datée du la mars 1642, 
sinon la rénovation, par l'archéologie, de l'iconographie re­
ligieuse et l'exclusion radicale de toute innovation dans la 
forme? Principes qui sont essentiellement les nôtres et que 
nous sommes heureux et tiers de savoir confirmés, dévelop­
pés, imposés par l'autorité même du Saint-Siège. Si quelques 
gens timides, retardataires, ont pu blâmer notre amour pour 
le passé et trouver hardies, téméraires nos aspirations vers le 
retour aux formes anciennes, qu'ils disent maintenant si, en 
plein xvir siècle, époque de scepticisme et de confusion dans 
l'art chrétien, qu'ils voient si Urbain VIII ne nous autorise pas 
suffisamment à ne vouloir que les formes et les vêtements 
consacrés par l'antiquité, la tradition et les usages de l'Église 
catholique : « Ad habituai et formam in Ecclesia caUiolica et 
apostolica ab autiquo tempore cousuetam. » 

Oui, là est vraiment recueil où tant d'artistes ont fait et 
font naufrage. Aussi, dans la suite de ces études, nous nous 
efforcerons, pour leur être utiles, de leur présenter unique­
ment la tradition, l'usage de l'Eglise aux époques les plus 
chrétiennes et les plus belles de l'art antique et, en les remet­
tant dans le droit chemin, nous leur faciliterons lo travail, tout 
en prévenant leurs écarts. Combien de stations de la Via crucis 
n'affligent-elles pas la piétodes fidèles parla constante altération 
des traditions do la Passion et une exécution toute do caprice? 



LE CHEMIN DE LA CROIX. 21 

Parmi les formes traditionnelles, il en est de générales et de 
particulières. Je n'ai point pour le moment à m'occuper de ces 
dernières. Mais je ne puis passer les autres sous silence, et 
celles-là me semblent concerner spécialement l'usage du 
nimbe et la nudité des pieds. Dès le temps d'Urbain VIII, c'é­
tait règle assez négligée. De nos jours, ce ne l'est pas moins. 
Et pourtant qu'en coùte-t-il ou plutôt en quoi l'artiste se 
trouve-t-il gêné lorsqu'on le prie, dans son intérêt même, 
d'adopter des symboles, des signes de convention qui distin­
gueraient les personnes divines et les saints du ciel d'avec les 
personnes vulgaires et de la terre ? 

Dans nos quatorze stations, le nimbe environnera la tête 
du Christ, de la Vierge, des anges, des apôtres et des saintes 
femmes, comme une lumière, ou mieux comme une irradia­
tion delà vertu et de la sainteté qui sont en eux. Mais Jésus-
Christ, Dieu trois fois saint, aura son nimbe timbré d'une 
croix, non en souvenir de la croix par laquelle il daigna nous 
racheter, mais parce que sa tête divine, rayonnant plus puis­
samment, devra marquer en traits accentués la lumière qui 
jaillira plus abondante des tempes, où bat la vie, et du cer­
veau, siège de la pensée. Pour tous, le nimbe sera circulaire 
— la tête l'exige — et plein, non réduit à un filet ou à une 
couronne, et varié de couleurs, comme la lumière examinée 
sous ses différents aspects, jaune ici, rouge ailleurs, blanche 
ou verte indifféremment 1. 

1 « Puisque le nimbe et l'auréole sont l'efflorescence lumineuse de la tête et 
du corps, la couleur qui les anime, dans les monuments figurés et peints, 
doit être celle de la lumière elle-même. On peut donc surprendre ce fait sur 
les mosaïques, les fresques, les vitraux, les miniatures des manuscrits et les 
tapisseries historiées. Mais la lumière est versicolore; comme l'eau, elle se 
teint de couleurs diverses suivant les objets qui l'entourent et qu'elle reflète, 
et suivant sa propre intensité. Les étoiles, sources de la plus vive lumière, 
scintillent bleues, violettes, rouges et blanches. D'ailleurs, la lumière se dé­
compose dans le prisme en sept éléments principaux qui, en se combinant, 
multiplient les nuances à l'infini. La gloire, jouissant des propriétés de la 
lumière, devait donc, comme elle, varier de couleur, depuis le bleu foncé 
jusqu'au blanc le plu» vif. Aussi les auréoles et les nimbes sont tantôt bleus, 
tantôt violets, tantôt rouges, tantôt jaunes et tantôt blancs. Mais, de tout 
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Seul avec ses apôtres et ses anges, Jésus-Christ jouira du 
privilège de la nudité des pieds, qui, par l'absence des chaus­
sures, caractérise parfaitement la mission divine, l'apostolat, 
exercés librement par le monde, sans ces entraves matérielles 
qui compriment la vélocité do la marche. Et cette faveur, 
dont Marie elle-même sera privée, nous rappellera aussi cette 
enthousiaste exclamation du prophète : « Oh! qu'ils sont 
beaux, Seigneur, sur les montagnes les pieds de vos évangé-
listes, de ceux qui apportent à la terre la bonne nouvelle de 
la paix ! » (isaïe, LU, 7.) 

L'art n'a pas hésité sur ces deux points essentiels, tant qu'il 
s'est maintenu dans la haute sphère des conceptions spiritua-
listes-

4. Ce serait en vain que Ton chercherait dans le Nouveau 
Testament la raison d'être de certaines stations du chemin de 
la croix, radicalement basées sur la tradition ou les révéla­
tions privées. Donc, en approuvant ce pieux exercice, Rome 
s 'est moins préoccupée de l'histoire écrite que de la piété des 
fidèles qu'elle voulait développer par des faits émouvants, 
échappés aux historiens sacrés. Donc, nous aussi, et c'est là 
une conséquence importante, tellement elle peut être féconde 
en résultats, nous aussi nous no procéderons pas exclusive­
ment de l'histoire, mais, admettant la tradition, nous embelli­
rons ce canevas indispensable des Heurs que nous fournira la 
tradition archéologique, inspirée pui le symbolisme et la lé­
gende : la légende qui est la poésie do l'histoire, comme le 
symbolisme est l'image ou le reflet gracieux de la réalité. 

Historiens et traditionnels avec l'Église, pour le fond et l'en­
semble, nous nous montrerons, dans les détails et les acces­
soires, l'écho des âges qui ne sont plus, mais dont l'art parle 
encore et que l'archéologie fait revivre, conciliant ainsi ce 

temps, le jaune, la couleur de l'or, a été regardée comme la plus précieuse, 
la plus noble et souvent comme la plus éclatante des couleurs... La couleur 
donnée aux nimbes est quelquefois symbolique, comme le prouve le nimbe 
noir, nimbe en deuil, attribué au traître Judas; mais souvent aussi elle est 
purement hiérarchique. » (DIDRON, Histoire de Dieu, pages 1 4 3 - 1 4 4 . ) 
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double besoin inné en nous de la vérité et de l'idéal. Le fait 
s'adressera à l'intelligence et au cœur, tandis que le symbole 
ira directement à l'esprit et à l'imagination. 

S. Je termine par une dernière réflexion. 
Je ne saurais dire quelle impression pénible j 'ai éprouvée 

plusieurs fois en rencontrant dans des églises ces chemins de 
croix hybrides, composés de tableaux de différents maîtres, 
non moins opposés par le style que par le pays qui les vit naî­
tre : l'école française y coudoie l'italienne, peut-être aussi l'es­
pagnole et l'allemande. Quatorze fois Jésus-Christ y est peint 
avec une figure différente et les personnes qui l'assistent va­
rient à chaque station. Vêtements, paysages, armes, monu­
ments ne se ressemblent pas plus que les personnages, quoi­
que d'un tableau à l'autre leurs fonctions soient constamment 
identiques. La marche même du cortège, qui se dirige vers 
le Calvaire, est interrompue par des retours en arrière qu'on 
ne s'explique pas. 

La grande loi de l'unité est donc ouvertement violée, et avec 
elle disparaît le charme de la composition, quelque belle qu'elle 
soit à d'autres titres. Un auteur sérieux doit comprendre que 
son oeuvre, pour lui appartenir en propre, a besoin d'être 
fortement marquée de ce cachet d'unité, qui attache au lieu de 
surprendre et intéresse, loin de distraire. 

Composez une plante, avec une tige, des feuilles, des bou­
tons et des fleurs empruntées à autant d'autres plantes que 
la vôtre doit présenter de parties, et vous aurez formé une 
anomalie, une monstruosité. La beauté ne s'offre pas dans la 
nature avec cette apparence de fausseté. D'ailleurs le beau, a 
dit Platon, est la splendeur du vrai : l'histoire s'oppose à cet 
éclectisme tout autant que le goût. 

Je m'arrête. Rome a tracé les règles canoniques, l'esthéti­
que m'a indiqué les principes généraux, maintenant l'archéo-
gie nous fournira les modèles 1 . 

* A consulter : Grimouard de saint Laurent. Le chemin de la croix au point 
de vue de l'art chrétien. (Rev, de l'art chrét., t. III.) 
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CHAPITRE IV 

Je passe à la description iconographique de chaque station 
en particulier, partageant ainsi mon sujet : détermination 
précise de la station, monuments qui la figurent, type de la 
station offert aux artistes. 

1. PREM'ïÊhu STÀTIOX. — JÉSUS EST CONDAMNÉ A MORT. 

La Sacrée Congrégation (les .Indulgences, par son décret 
du 16 février 1839, a précisé d'une manière rigoureuse, fixe, 
invariable, le sujet de la première statu)!:- Elle a même fait 
plus encore en donnant dans la Iiaccolta, publiée sous ses 
auspices par son substitut, le titre de la station, d'où il suit 
logiquement que toute représentation iconographique qui r e ­
produira une autre scène que la condamnation à mort sera 
fautive, erronée, répréhcnsible et par conséquent inaccepta­
ble pour nos églises. Ceci posé, que signifieront aux yeux 
des fidèles, quelle valeur auront pour les âmes pieuses, ces 
tableaux trop nombreux, où la première station présente tan­
tôt la Cène, tantôt l'arrestation de Jésus, parfois encore la 
flagellation? Evidemment, adopter des sujets aussi différents 
des prescriptions romaines, aussi contraires à la règle, c'est 
manquer à la fois et à l'esprit et à la lettre des décrets. 

D'où il suit encore que Rome ayant déterminé le titre de la 
station, il ne faut pas aller chercher ailleurs l'explication qu i 
sera apposée au bas du tableau. Dans quelque langue que Pou 
écrive, à quelque peuple que l'on s'adresse, il n'y a pas d'au­
tre formule à employer que celle-ci, puisque c'est pour ainsi 
dire la formule canonique : « Jésus est condamné à mort. » 

L'écrira-t-on en latin? Je le désirerais, je le préférerais, 
parce que le latin est la langue de VÊglise. Mais Rome, si t a -
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4 Recueil de prières.»., 2° édit., p. 95. 

lérante, l'écrivant en italien, de plus la dévotion du chemin 
de la croix étant extra-liturgique et éminemment populaire, 
ces raisons m'inclinent à ne pas rejeter le langage vul­
gaire. 

J'entends déjà quelques voix s'élever et me dire : « A quoi 
bon désigner la station par un titre? Le sujet ne s'explique-
t-il pas suffisamment de lui-même?» A cela je répondrai: 
Non, le sujet ne perdra pas à être complété, élucidé par une 
courte inscription. En France, nous avons été toujours et nous 
sommes encore trop muets ; nos monuments ne parlent pas 
ou parlent peu. Il semble que l'épigraphie monumentale, ce 
luxe de l'ancienne et de la nouvelle Rome, n'ait jamais eu 
d'attraits pour notre patrie. Je le regrette. Pourquoi donc le 
peuple, qui sait lire et qui n'a pas toujours son livre à la main 
pour prier, ne trouverait-il pas, gravé sur la pierre ou peint 
sur la toile, le titre de la station sur laquelle il va méditer? 
Ce titre vaut une rubrique et, comme toute rubrique d'autre­
fois, — car le bon marché d'aujourd'hui nous les teint en 
noir, — elle demande à être passée au minium et à se déta­
cher vivement, en caractères nets et éclatants, sur le fond do 
la muraille. 

Toute condamnation à mort se fait par jugement rendu, 
arrêt signifié, sentence prononcée. Aussi Rome, pénétrant 
profondément daus l'esprit de cette première station, n'y voit-
elle autre chose qu'une sentence de mort souscrite par Pilate, 
et, quand elle rédige une formule pour le fidèle qu'elle veut 
aider dans la contemplation de ce premier pas de la voie dou­
loureuse, voici, simple et touchante, mais pleine de vérité et 
d'à-propos, la prière qu'elle lui met sur les lèvres : « Ah! mon 
Jésus, par cette injuste sentence de mort, souscrite tant de 
fois par mes fautes, relevez-moi de la sentence de mort éter­
nelle que j 'a i tant de fois méri tée 1 . » 

Il n'est pas sans intérêt ni hors de propos, puisque l'objet 
de la première station roule tout entier sur la condamnation 
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de Jésus par une sentence de Pilate, de constater Fexistenee, 
réelle ou supposée, d'un si curieux document. 

Que Pilate ait prononcé une sentence, la loi Pexigeait ; qu'il 
ait apposé sa signature ou son nom à cette même sentence, 
PËcriture l'insinue, lorsqu'elle affirme que Pilate refusa éner-
gïquement de rétracter ce qu'il avait écrit ; « Quod scripsi, 
scripsi 1 . » 

Dans un remarquable article sur la sentence rendue contre 
Jésus-Christ, M. Isambert n'hésitait pas à nier, non pas le fait 
même de la condamnation par sentence, mais l'existence 
d'une copie quelconque de cette sentence : « Dans ce que 
l'antiquité nous rapporte des actes de Pilate, écrit ce juriscon­
sulte, il n'a jamais été question de cette sentence, qui serait 
Pacte le plus important de tous. M. Thilo, savant professeur 
de Tubinguc, qui a poussé ses recherches plus loin que le cé­
lèbre Fabricius, n'en a trouvé de traces ni dans les manuscrits 
ni dans les livres publiés depuis trois siècles... L'Allemagne 
savante n'en a pas plus de connaissance que la France, et 
nous en sommes à nous demander si aucun écrivain ecclé­
siastique moderne, italien ou autre, l'a soupçonnée 3 . » 

Ce n'est pas un soupçon, mais une publication italienne, puis 
française qui a révélé, en loSOetloSI, le document tant désiré. 
Est-il authentique? Je ne m'en porte pas garant. Apocryphe 
ou non, il va trop bien à ma thèse pour que je le néglige et 
ne lui donne pas les honneurs de la réimpression. 

Or, je le trouve dans une petite et rarissime plaquette, inti­
tulée : « Throsor admirable de la sentence prononcée par 
Ponce-Pilatc contre nostro Sauveur Jcsus-Christ, trouvée mi­
raculeusement escripto sur parchemin en lettres hébraïques 
dans un vase de marbre, enclos de deux autres vases de fer 
et de pierre, en la ville d'Aquilaau royaume de Naples, sur la 
fin de Tannée 1580. Traduit d'italien en françois tant pour 
l'utilité publicque et l'exaltation de nostre saincte foy,que pour 
louange de ladietc ville. Paris, par Guillaume Julien, à Pensei-

* S- Joan., xix, 22. 
s Moniteur du 11 mai 1839. 
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gne de l'Amitié, près le collège de Cambray. M.D.LXXXI 1. » 

Je reproduis textuellement la réimpression de 1839 : 
« L'an dix-septième de l'empire de Tibère, Empereur de 

tout le monde, monarque invincible, et de l'olympiade 121 ; 
de la clie de l'année 84 ; de la création du monde, suivant le 
millésime et la partition des Juifs, quatre fois 1174; de la 
propagation et accroissement de l'Empire Ko main, l'an 78 ; 
de la délivrance de la servitude des Babyloniens, l'an quatre 
cens huictante ; de la restitution du sacré Empire, 497 ; du 
consulat du peuple Romain de Lucius Piso ; du proconsulat 
de Marius Isauricus ; du commencement du public gouverne­
ment de la Judée par Valérius Palestina ; du temps que Quin-
tus Flavius gouvernoit en la ville et cité de Iliérusalem, dans 
laquelle estoit Président très-agréable Ponce-Pilate, Régent 
et Gouverneur de la Basse-Galilée ; du temps d'Hérode Anti-
pater ; du temps des souverains sacrificateurs du sainct Tem­
ple, Anne, Caïphe, Àlismaël ; du temps des Chefs du sainct 
Temple, Rabaham, Chichabel, Joachim; des Centeniers, Comtes 
Romains et de la cité de Hiérusalem, Quintus Cornélius Su­
blima et Sextus Pompilius Rufus, le vingt- cinquiesme jour de 
Mars ; Je, Ponce-Pilate, Président pour PEmpire Romain, entré 
au Palais et Juge principal juge et condamne par sentence 
de mort JÉSUS, nommé des Juifs CHRIST, NAZARÉEN, du pays de 
Galilée, comme un homme séditieux en la loy Mosaïque, et 
contraire à la loy de l'Empereur Tibère ; Nous le condamnons 
à estre mis et attaché avec des doux en Parbre de la Croix, à 
la manière des criminels et malfaiteurs ; et estant ici, en as­
semblée de plusieurs riches et pauvres, comme ainsi soit qu'il 
n'ait cessé de mettre trouble et dissention par toute la Judée, 
soy disant Fils de Dieu, Roy d'Israël, avec menace de la ruine 
de ceste Cité Hiérusalem et du sainct Temple. Et en outre, 
comme ainsi soit qu'il ait refusé de payer le tribut à Cassar, 
ayant pris la hardiesse d'entrer en ladicte Cité et au sainct 
Temple, avec palmes et magnificence comme Roy, menant 

1 Cet opuscule a été réimprimé en 1839 par Téchener, sous le titre : Fac-
simile cFun rarissime petit live de la fin du xvi 8 siècle. 
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après soy une grande partie du peuple. Nous commandons à 
nostre premier Centenier Quintus Cornélius de mener public-
quement par ceste Cité ledict Jésus-Christ, lié, flagellé, vestu 
de pourpre et couronné d'espines, portant sa croix sur ses 
espaules, afin de servir d'exemple à tous malfaicteurs. Nous 
voulons avec Iceluy soient menés deux voleurs meurtriers, et 
qu'il sorte puis après, par la porte de la ville Giagarolle, 
nommée Àntonienne, pour estre mené au lieu public de la 
Montagne dicte du Calvaire pour y estre crucifié ; et, quand 
il sera mort, Nous voulons que le corps demeure pendu sur la 
croix pour un commun spectacle de tous malfaicteurs ; et que 
sur la croix soit mise cette supcrscription en trois langues : 

« Nous recommandons en outre que personne, 
de quelque qualité et condition qu'elle 
soit, n'entreprenne et soit si téméraire 
d'empeschcr telle justice par nous j'aicte, 

administrée et exécutée, selon la 
rigueur des décréta et les lois des 

Romains sur les Juifs, sur 
peine d'estre rebelle 

à l'Empire 
Romain 

«Témoins de nostre sentence des douze tribus d'Israël par les Pbarisiens : 

« En bébrieu : Jehudim Melech 
<- En grec : Jisos Nazoraïos 
« En latin : Jésus Nazarenu: 

Melech Nosrj Jescbua. 
Nazoraïos ù Vasilefton Jodaion. 
Nazarenus Rex Judœorum. 

« Rabbani 
« Daniel. 

Insabec. 
Paricuha 
Rabbani. 
Siméon. 
Bonet. 

« Rabbani deuxiesme. 
« Joanni. 
« Bonical. 
« Rabbani 

a Par les souverains prostrés, 

«Rabbani, Zados, Bonicasalbo. 

a Notaire du présent acte public criminel 
« Notan Berta. 

« De la part ùe l'Empire et Président des Romains. » 
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« Une autre tradition conserve à Jérusalem la sentence 
prononcée par Pilate contre le Sauveur sous cette forme : 

« Jesum Nazarenum, subversorexn gentis, contemptorem Csesaris, et falsum 
Messiam, ut majorum suee gentis testimonio probatum est, ducite ad com-
munis supplicii locum, et cum ludibriis regije majestatis in medio duorum 
latronum cruci affigite. I, lictor, expedi cruces 1 . » 

J'ai déterminé d'une manière rigoureuse et absolue, à Paide 
des textes que Rome a fournis, le sujet de la première station 
du chemin de la croix, qui est la CONDAMNATION A MORT DE JÉSUS 

PAR PONCE-PILATE. 

Pour être complet et surtout arriver à une solution prati­
que, trois questions me restent encore à traiter, à savoir : 
quelles représentations il faut éliminer, quels modèles il im­
porte de consulter, et enfin quel type iconographique il con­
vient d'adopter. 

La condamnation à mort de Jésus-Christ se complique de 
trois phases distinctes : l'arrêt prononcé, le lavement des 
mains, et la mise à exécution de la sentence. 

Rome n'autorise que la première : les deux autres, séparées 
ou unies dans le même tableau, sont fort répandues en 
France et en Allemagne, sans pour cela qu'il soit loisible de 
s'y arrêter et d'en faire choix de préférence à celle qui a été 
spécialement désignée. 

Or, voici d'où provient l'erreur. Nos chemins de croix en 
général ont été calqués, autant que possible, sur PËvangile 
qui se tait sur Pacte même de la condamnation, pour parler 
exclusivement de ses conséquences. Rome, au contraire, 
laisse ici l'Évangile de côté et ne s'appuie que sur la tra­
dition. 

Que Pilate se lave les mains pour chercher à s'innocenter 
et dégager sa responsabilité personnelle ; qu'un serviteur 
vienne à lui avec Paiguière et le bassin, ce qui implique quel­
que chose de moins que dans la scène précédente ; tout cela, 

1 De Chatoaubriantj Itinéraire de Paris à Jérusalem, 4° part. 
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quelque autorisé qu'il semble être par la coutume locale ou 
un long usage, tout ce corollaire n'est pas le fait lui-même 
tel que nous le désirons. C'est-à-dire que, sur trois circons­
tances successives qui composent historiquement un seul et 
même fait, nous partageons pour choisir la première selon 
Tordre chronologique et rejeter sévèrement, impitoyablement 
les deux autres. 

L'allemand Fuerich, dans son premier tableau, peint à la 
cathédrale de Vienne (Autriche), a eu le tort grave d'annihiler 
sa composition, remarquable d'ailleurs au point de vue artis­
tique, par la mise en scène de Pilate se lavant les mains et 
de Jésus emmené par les soldats. Pour me servir d'une exprès* 
siou purement grammaticale qui fait mieux ressortir ma 
pensée, le peintre a interverti la question de temps, en em­
ployant le passé au lieu du présent. Il a représenté Jésus 
condamné et non pas subissant la condamnation, Pilate se 
disculpant et non pas portant sa sentence. 

Cette distinction est une nuance, je le sais ; mais je suis 
d'autant plus hardi à la soutenir, que la sacrée Congrégation 
des Indulgences Pa consacrée par un décret officiel et obliga­
toire. 

Les monuments, qui sont pour la plupart l'écho des saints 
livres, nous offrent peu de ressources pour Pélucidation de 
la première station de la voie douloureuse. Pilate les occupe 
beaucoup et, do nos jours, on paraît encore trop se complaire à 
ce singulier personnage. Cette observation est si juste et si bien 
fondée que, des trois gravures destinées à illustrer cette sta­
tion, dans \QS Annales deDidron,dcux sont fautives et une seule 
a pour nous une certaine valeur archéologique. Sur le sarco­
phage de Lalran, Pilate va se laver les mains ; sur Pivoirc de Mi­
lan, il soloslavo ; seul Pivoîre du Louvre s'attache à figurer la 
condamnation. Ce que l'antiquité et lomoyen-àgc naissant lais­
saient h désiror,lexm° siècle nous le donne en spécimen que nous 
nous empressons d'accueillir. Donc ici, pour ne pas multiplier 
les exemples qui augmenteraient encore peut-être un chiffre 
constatant trop notre pénurie, la proportion est déjà d'un à 
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trois. Deux de ces gravures diront à l'artiste ce qu'il aura soin 
d'éviter, comme la troisième lui apprendra ce qu'il est indis­
pensable de consulter. 

La confusion existe dans l'iconographie grecque, comme 
elle est sensible dans l'iconographie latine. Je n'en veux 
d'autre preuve que le texte suivant que j'emprunte au Manuel 
d'iconographie chrétienne de M. Didron, Guide de la Peinture^ 
p. 193. C'est même pis encore que chez nous ; car nous n'a­
vons pas, que je sache, interverti l'ordre do deux scènes qui 
ne peuvent même pas être simultanées, quoiqu'au xvi° siècle 
un peintre verrier de la cathédrale de Chàlons-sur-Marne Les 
ait confondues dans un tableau dont la légendo est celle-ci : 

C0MENT . PILATE . COXDANA . JESUS . EN . LAVANT . SES . MAINS • 

Ainsi s'exprime le peintre grec : 

« PILATE SS LAVE LES MAINS ET PRONONCE LA SENTENCE. 

« Un palais. Pilate assis sur un trône, les yeux tournés vers 
les Juifs. Un homme devant lui, portant un bassin et une ai­
guière, verso de Peau et lui lave les mains. Derrière lui, un 
jeune homme écrit sur un papier ces mots : « Emmenez au 
« lieu public du supplice et attachez à une croix, entre deux 
« voleurs, Jésus de Nazareth, qui a corrompu le peuple, in-
« suite César, ot qui, d'après le témoignage des anciens du 
« peuple, s'est proclamé faussement le Messie. » — Devant 
lui, le Christ ; des soldats s'en saisissent. Anne, Caïphe et 
d'autres Juifs, avec des enfants devant eux et sur la tête des­
quels ils posent les mains, regardent Pilate et montrent sa 
sentence. » 

J'ai parlé do modèles à consulter et non à copier servile­
ment, car c'est surtout l'idée que nous cherchons. Peut-être, 
des quelques représentations qui vont être décrites, sera-t-il 
possible de dégager certains traits particuliers qui, groupés 
ensemble et débarrassés d'un entourage inutile ou fautif, for-
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meront le type de la première station. Rome y est pour la 
grande part, car le chemin de la croix est son œuvre, et, si 
elle ne Ta pas créé, elle l'a du moins développé, encouragé 
et propagé. 

Il est regrettable que la crypte de la basilique de Saint-
Pierre, plus connue sous le nom de « Grottes vaticanes, » ren­
ferme tant d'objets d'art cachés à la lumière et dérobés aux 
études. Là gît en effet tout le passé de cette basilique qui, de 
Constantin, son fondateur, à Nicolas V, son destructeur, y 
avait accumulé, siècle par siècle, des trésors artistiques et ar­
chéologiques. Espérons qu'un jour viendra où ce vaste sépul­
cre de l'antiquité sacrée sera ouvert, ou tout au moins rendu 
plus accessible, je ne dis pas aux curieux, qui y vont quand 
ils veulent, mais aux véritables savants, qui ont besoin de 
temps pour ne pas étudier superficiellement, et qui doivent 
surtout prendre des notes pour ne pas oublier ni confondre 
les monuments si divers qui ont pu frapper leur attention. 

Or, parmi ces monuments qui mériteraient les honneurs de 
la photographie, je distingue et mets au premier rang les 
sarcophages de marbre blanc où reposent les ossements de 
Junius Bassus et du pape Pie II. L'un est daté de Pan 359, 
Pautre n'est pas postérieur au iv e siècle. 

Sur le premier sarcophage, la scène de la condamnation se 
détache en fort relief, je dirais presque en ronde bosse, telle­
ment, les personnages ont de saillie relativement à la surface 
plane du bloc, dans lequel ils ont été taillés par une main ha­
bile ot sûre d'elle-même. Pilate est assis, dans Patlitude de la 
réflexion, car déjà la condamnation est prononcée, et le servi­
teur qu'il a demandé lui apporte l'eau avec laquelle il espère 
effacer une souillure indélébile. La tète appuyée sur sa main, 
il ne s'occupe même plus de Jésus, qui se tient debout devant 
lui, les mains liées derrière le dos, et assisté d'un soldat qui 
le garde. 

L'air d'embarras et d'ennui qui se lit sur le visage de Ponce-
Pilate, est plus sensible encore au tombeau de Pie II. Le juge 
étend les mains comme pour repousser une solidarité qu'il 
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t « Dominus tamquam ovis ad vietimam ductus est, et non aperuit os 
fiuuco, » (Antien. de Laudes, au Jeudi saint.) — « Oblatus est quia ipse voîuit, 
et non aperuit os suum : sicut ovis ad occisionem ducetur, et quasi agnus 
coram tondente se obmutescet, et non aperiet os suum. » (Isaias, L U I , 7.) 

n 3 

aime mieux rejeter sur le peuple, tandis que son condamné, 
debout et immobile, montre du calme et une patience divine. 
Le Christ est jeune et imberbe, suivant l'usage des premiers 
siècles. Séroux d'Àgincourt, au tome IV, planche Y, de son 
n Histoire de l'art par les monuments, » reproduit en gravure 
peu Adèle, comme toutes celles de son volumineux ouvrage, 
une scène de la même époque à peu près que les deux précé­
dentes, mais mieux accusée et plus explicite de détails. Jésus 
ne varie pas d'attitude ; mais Pilate, également assis sur une 
espèce de siège en forme de piédestal, tient à la main droite 
le rouleau replié dont il vient de faire lire à haute voix le ju­
gement, et de la main gauche fait un geste pour confirmer 
solennellement la sentence ou donner l'ordre aux soldats 
d'emmener leur victime. 

Mis en place au xin e ou xiv e siècle, les panneaux sculptés 
sur bois de la porte principale de l'église de Sainte-Sabine, au 
mont Àventin, sont pour moi, tant en raison du dessin que 
du faire artistique, antérieurs au vi° siècle. Je dirais presque, 
tellement la similitude me parait évidente, que l'artiste vivait 
au temps où les types des sarcophages primitifs persévéraient 
encore dans la sculpture, quoique déjà « romauisée. » ou bien 
que, revenant en arrière sur des modèles qu'il aimait et trou­
vait tout faits, il les copia assez exactement pour permettre 
aux archéologues une méprise sur Page présuniable des pan­
neaux. Pilate est assis sur un pliant et prononce par un geste 
la condamnation du Christ, qui, escorté par les soldats, ré­
pond ou semble répondre par un geste plus humble, mais non 
moins significatif de l'index. Ce n'est plus l'agneau patient de 
l'Évangile, qui se tait quand on lo tond 1 ; c'est l'accusé qui 
prend lui-même sa défense et cherche à convaincre ou à con­
fondre son juge. 
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Le colossal et si curieux candélabre pascal de la basilique 
de Saint-PauHiors-les-murs, signé des noms de Nicolas 
d'Àngilo et Pierre Tassa ! , nous amène au xu° siècle. 

Jésus-Christ, vigoureusement saisi et retenu par des sol­
dats armés de lances, comparaît devant son juge. Pilate assis, 
comme il convient à l'autorité supérieure qu'il - représente, 
et coiffé d'un turban à la façon orientale, tient et montre au 
peuple, de la main gauche, le livre de la loi, le code qui 
édicté des peines contre le roi des Juifs ; et, de la droite 
levée, signifie et prononce l'application de la peine de 
mort. 

On compte par centaines les chemins de croix à Rome, 
mais leur qualité artistique est loin d'égaler leur nombre. 
Presque tous datent du siècle dernier ou sont des œuvres 
contemporaines. À fresque ou sur toile, tous, sans exception, 
reproduisent un seul et même fait, la «Condamnation », et 
nulle part je n ai rencontré le « Lavement des mains ». Les 
monnmiMits iconographiques sont donc d'accord avec les tex­
tes, et c'est à ce titre que je citerai la première station des 
chemins de croix peints à fresque dans le cimetière do Sainf-
Jean-de-Latrau et le long de l'escalier qui précède Saint-Pierre-
in-Montorio. 

Le chemin delà croix qu'établirent les Franciscains, sur. 
le Janicule, remonte à Pannôo 1731. Ou y voit Pilate assis et 
ordonnant à un scribe do lire la sentence do mort, que Jésus 
écoute, les yeux baissés : les mains du Sauveur sont liées et 
ramenées eu avant, des soldats l'escortent. 

Au cimetière de Parchi-hopital de Latran, un seul soldat 

1 L'inscription, gravée snrtnnrlirc, se lit aii)*i : 

EGO . KICOLAVS . DE AKG1I.0 . CVM . FfiTRO . TASSA . DE . TITO . HOC . OPVS - COMPLKVI. 

Le même artiste se retrouve en 1170 au maître-autel de la cathédrale de 
Sutri et, en 1180, à la confession de Saint-Barthélémy en File. — Ugueui, 
« Italia sacra, » 1.1, p. 1275, reproduit sa signature de cette manière : 

HOC OPVS FECIT NICOLAVS ET FILIVS BITS ANNO I2TCAB. H . CLXX . — FACTYM EST HOC 
OPVS A YEX • VinO AD ALBERTO EFISCOPO. 
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raccompagne ; les mains du Christ sont également liées, et 
sa tête est couronnée d'épines. Il prête l'oreille, ainsi que 
Pilate, qui trône sur un tribunal élevé, à la sentence que lit 
le scribe sur un volumen déployé. 

Yoilàles modèles, tant anciens que modernes, qui devaient 
attirer et fixer notre attention. 11 importe d'en grouper main­
tenant les traits principaux pour en former un type unique 
que compléteront encore les données évangéliques. 

L'aurore éclaire le ciel de ses premiers feux. Les quatre 
évangélistes sout unanimes à préciser le moment où com­
mence le grand drame de la crucifixion. C'est le matin, alors 
qu'il fait déjà jour : « Mane autem facto » (S. MATTII. , XXVÏI , 

1). — « Et coufestim mane» (S. M A R C , XV, 1). — « Et ut 
factus est dies » (S. L r c , xxn, 6G). — « Erat autem mane » 
(S. JOATW.j XVII I , 28). 

La scène qui nous occupe va se passer au prétoire : « Tune 
milites prsesidis suscipientes Jesum in praetorium » (S. M A T T H . , 

XXVII, 21). — « Milites autem duxerunt eum in atrium pree-
torii » (S. M A R C , XV, 1 6 ) . — « Adducunt ergo Jesum a 
€aipha in prsetorium » (S. JOANN., XVIII , 28). Saint Jean 
affirme donc qu'au sortir du palais de Caïphe Jésus est con­
duit au prétoire ; non moins explicites, saint Mathieu et saint 
Marc racontent que c'est au prétoire que le prennent les 
soldats, qui, après sa condamnation, le conduisent dans 
l'atrium ou cour intérieure du prétoire, pour le livrer à la 
curiosité, au mépris et aux insultes de la populace. 

Je n'ai point visité les saints lieux ; cependant, d'après le con** 
texte de l'Évangile, il est facile de se figurer la disposition in­
térieure du prétoire. Le premier interrogatoire se fait dans 
la salle du prétoire ; mais, comme la foule augmente gra­
duellement et que l'espace devient insuffisant pour contenir 
ce flot sans cesse grossissant, Pilate sort dehors, c'est-à-dire 
qu'il va siéger en avant de cette même salle, sur une ter­
rasse ou portique ouvert, à laquelle mène un large escalier 
qui part de l'atrium. 

c Pilatus autem, quum audisset hos sermones, adduxitforas-
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Jesum ; et sedit pro tribunali, in loco qui dicitur Lithostrotos, 
hebraice autem Gabbatha» (S. JOANN., XIX, 13). 

L'aire de ce portique est pavée, à la manière romaine, de 
morceaux de marbre de différentes couleurs, coupés symétri­
quement et combinés selon les figures les plus gracieuses de 
la géométrie. Tels sont encore à Rome les dallages décou­
verts au Forum et sur la voie Nomentane, à cet oratoire qu'on 
a si pompeusement nommé « basilique de Saint-Alexandre ». 
Le lithostrotos, ou « pavé de pierre », a précédé 1* « opus 
alexandrinum », qui, comme lui, est formé de pièces de rap­
port, pins petiles toutefois, mais que l'on confond à tort, à 
Rome même, avec la mosaïque du moyen-âge. 

L'existence de l'escalier est incontestable, car elle est attes­
tée par un texte et pur un monument. Saint Marc dit positi­
vement que la foule « monte » au palais pour y porter ses 
réclamations d'usage : « Et quum ascendisset turba, cœpit 
rogare, sicut semper faciehat illis » (S. MARC, XV, 8). L'esca­
lier est à Rome, depuis des siècles, l'objet de la vénération et 
du culte. Par respect pour Jésus, qui le foula de ses pieds et 
l'arrosa de sou sang, les fidèles ne le montent qu'à genoux 
et en priant. Cet escalier se compose de vingt-huit marches 
de marbre blanc que, pour en empêcher l'usure, le pape 
Clément XII a fait recouvrir de bois 1. Placé en avant du 
« Saint des Saints », près de la basilique de Latran, il est 
couronné à son sommet par deux portes provenant du pré­
toire ; portes carrées et eu marbre blanc, dont les linteaux 
seuls sont moulurés et sculptés. 

Une partie do ces circonstances se trouve exprimée sur Pi-
voire de Milan 2 . En effet, le prétoire est un palais, dont la salle 

* V. mon « Année liturgique à Rome », 2 ° édition, p. 2 8 9 . — MÀZZUCOSJ, 

« Memorie storkhe dclla Scala santa » Home, 1810, in-8°. Au xvi° siècle, cet 
escalier portait encore lu noiud' « Escalier de Pilate, » désignation dont se 
sert dans sou « Diario » Paris de Grassis, évêque de Pesaro et maître des céré­
monies du pape : « Ipse (Papa) apud Lateramim pernoctavit cum suis; non 
tamen nunc iugressus est ccclcsiam, sed per scalas sacras, quae vulgo Pilati 
dicuntur, ingressus est palatin m. » 

» Voir la planche dans les Annales Archéologiques^ vol. xxi, page 18. 
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principale, bâtie en forme de donjon, est coiffée d'an toit co­
nique. En avant, sous une arcade qui n'est pas la porte, mais 
un portique ouvert, comme le Lithostrotos, Pilate assis, les 
pieds sur un escabeau ou une épaisse marche d'escalier, se 
lave les mains dans le bassin concave que tient son servi­
teur. 

Pilate a la figure soucieuse. Le rêve de sa femme le préoc­
cupe, sa conscience lui reproche un acte que rien ne justifie1 ; 
sa main même est portée à sa tête pour la soutenir, car elle 
penche inclinée par Pennui qui l'oppresse. Néanmoins il 
prend son parti, quoique timidement, et le geste, auquel il 
se décide de la main droite, trahit son émotion et son em­
barras. 

Son front, comme sur le diptyque de Milan, peut être ceint 
d'un bandeau perlé ; et, sur Pépaule droite, s'agrafera la 
chlamyde qui couvre en partie sa tunique. 

Il est assis sur un pliant, solidement appuyé sur des griffes 
de lion dont les têtes rugissent aux accoudoirs2. Sa dignité 
de président et ses fonctions de juge exigent cette posture, 
que d'ailleurs réclame expressément la traduction littérale du 
texte sacré : « Sedente autem illo pro tribunali » (S. MÀTTH., 

XXVII, 19). — « Pilatus autem, quum audisset bos sermones, 
adduxit foras Jesum et sedit pro tribunali» (S. JoAim., 
XIX, 13). 

Le tribunal est constitué en dehors de la salle des juge­
ments ordinaires. Pilate domine l'assemblée qu'il préside : 
« Tradiderunt Pontio Pilato prsesidi » (S. MATTH., XXVII, 2). 
Sa garde l'entoure et lui fait une escorte d'honneur ; les lic­
teurs se placent en arrière, portant au bras les verges qui dé­
notent la puissance souveraine au nom do laquelle la justice 
est rendue et mise à exécution. Plus près de Pilate et à ses 

< « Ait autem Pilatus ad principes sacerdotum et turbas : Nihil iuveuïo 
causse in hoc homine. » (S. Joann., XXIII , 4.) 

* « Et duo leones stabant juxta manus singulas. » (Lib. Reg., x, 18-19.) — 
Voir sur les chaises curules, « sella plicatiîis, suggestus, faldistorium, trôna 
consulaire, » le tome I des Mélanges d'archéologie, p. 167 et suiv. 
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côtés se groupent ses familiers et les scribes chargés de rédi­
ger l'interrogatoire et la sentence, puis de la promulguer à 
haute voix en présence du peuple assemblé. La condamna­
tion à mort vient d'être prononcée : le scribe, sur l'ordre 
donné par Pilate, déroule le parchemin sur lequel est enre­
gistrée la sentence qui sera conservée dans les archives du 
palais, puis il en donne lecture au patient. 

Jésus se tient debout : « Jésus autem stetit anloprsesidem » 
( S . MATTM., x x v n , 1 1 ) . 11 est silencieux, car il n'a rien à ob­
jecter contre l'injuste arrêt qui le frappe : «Et non rospondit 
ei ad ullum verbum, ita ut miraretur pra;ses vehementer » 
( S . MATTM.., xxvn, 1 4 ) ; — « Jésus autrui amplius nihîi res-
pondit, ita ut miraretur Pilatus » (S. M A R C , XV , S). Il est ha­
billé dérisoircment d'une robe de pourpre, on remplacement 
de la robe blanche dont Hérode Pavait revêtu : « Sprevit au­
tem illum Uerodes cum exercitu suo, et illusil indutum veste 
alba, ci reniisit ad l'ilutum. » (S. Lrc, x x i u , 1 1 ) . — « Exivit 
ergo Jésus, purlans coronain spineam et purpurcum vestimen-
tum » (S. JOANJN.J x ix , ;>). Son front cnsanglauté est déchiré 
par une couronne d'épines : « El milites, ploclcnlcs coronam 
do spinis, impnsnnn.nt capiti ejus, et veste purpurca circum-
dederunt cum » JOANN., XIX, 2) . Ses mains, liées de cor­
des, sent alla.'diées derriiTO le dos : « Et vinctum adduxe-
runt eum » (S. AIATTU., x x v n , 2 ) . — « Viucientes Jesum, du-
xorunt et Iradidovunl Pilato» (S. M A U C , XV , i ) . 

Les mains du Sauveur furent-elles liées en avant ou en ar­
rière? L'ivoire du Louvre adopte la première opinion ; je me 
range à la seconde, car il me revient à la mémoire ces vers 
du deuxième chant de P Enéide, qui impliquent, ce me sem­
ble, la constatation d'un usage romain : 

E«ce niamiH jurenem interca post terga reviiiclum 
Pastores magnu ad regem clamore traliebaut 
Dardaiiidcc. 

Les soldats, qui ont amené violemment le Christ à Pilate, 
restent autour de lui, prêts à jeter de nouveau les mains sur 
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sa personne sacrée pour le conduire au supplice : « Milites 
autem duxerunt eum in atrium praetorii, et convocant to­
tem cohortem » (8. M A R C , XV, 16). — « Tune milites praesi-
dis, suscipientes Jesum in pnetorium, congregaverunt ad 
eum universam cohortem » (S. MATTH. , xxvn, 27). 

Le palais de Pilate est envahi par la foule qui s'y presse, 
compacte et haletante, muette maintenant, mais le cœur en­
core plein de vociférations. Il semble que le cri de mort pro 
féré par toutes ces bouches béantes, comme satisfaction de la 
solution qu'elles ont provoquée, plane sur cette assemblée 
coupable, où l'on distingue des vieillards mêlés aux soldats, 
et où l'on voit des prêtres et des scribes confondus dans une 
même haine contre celui que tous accusent de s'êlro proclamé 
Roi des Juifs : « Summi sacerdoles cum scuioribus et scribis 
et universo concilio » ('S. M A R C , XV, 1). — « Poniifices au­
tem concita\erunt turbam » (lit., 11). — « Omnes principes 
sacerdotum et seniores populi » (S. MÀTTH., xxvn, j) . — 
Principes autem sacerdotum et seniores persuaserunt populis 
ut peterent Barabbam, Jesum veru perderent » (In v xxvni, 
20). — « Convencrunt seniores plebis et principes sacerdo­
tum et scriba? » (S. Luc, xxn, G6). — « Et surgens omnis 
mullitudo illorum Exciamuvit autem simul universa 
turba » (fi»., xxn, 1, 18). — « Quum ergo vidisseut eum 
pontifiecs eL ministri, clamabunt dicentes : Crucifige » (S. 
JOANX., xix, G). 

La sentence réclamée par le peuple, rédigée et lue par le 
scribe sur l'ordre de Pilate, tel est le point principal que le 
tableau de la première station doit mettre en évidence. C'est 
ainsi que trouvera sa réalisation ce verset du chapitre xxui 
de Pévangile de saint Luc : « Et Pilatus adjudicavit fleri pe-
titionem eorum », qui pourrait servir d'épigraphe à ce cha­
pitre, dont il est meilleur et le plus substantiel résumé. 


